
 

Proposition de motion à présenter au prochain conseil d’administration du lundi 31 
janvier 2011 

« Nous, personnels et parents d’élèves du Collège Le Grand Meaulnes, nous indignons 
des moyens d’enseignement affectés à notre établissement pour l’année scolaire 2011-2012.  

Certes nos effectifs ont baissé mais nous n’admettons pas la diminution trop importante 
des moyens horaires accordés par l’Inspection académique sous couvert du Rectorat et du 
Ministère de l’Education Nationale, alors que notre public difficile nécessite une pédagogie 
différenciée et individualisée. 

Cette baisse notoire aura des effets immédiats sur l’offre de nos enseignements 
(notamment en langues vivantes et découverte professionnelle) qui seront désormais assurés 
en grande partie en heures supplémentaires. Dès lors, comment continuer à assurer un 
enseignement enrichissant et de qualité puisque nos moyens sont fragilisés face à un public 
d’élèves majoritairement défavorisés socialement et culturellement ? 

Cette baisse semble justifier des suppressions de postes, contraignant certains collègues 
à quitter un établissement dans lequel ils s’étaient investis avec motivation.  

Et comment garantir un poste proche de l’ancien quand le Ministère de l’Education 
Nationale entrave le mouvement avec 15000 stagiaires et 16000 suppressions de postes ?  

Est-il possible d’accepter que d’autres enseignent sur deux, trois voire quatre 
établissements éloignés, ce qui fragilise toute stabilité et le travail en équipe pédagogique ? 

Nous adressons donc une ferme protestation non pas contre notre chef d’établissement, 
contraint de gérer une pénurie due à un système éducatif qui devient incohérent, mais contre 
l’institution qui remet en question la qualité de l’enseignement auquel chaque élève a pourtant 
droit dans une démocratie éclairée qui construit son avenir. » 

Ce texte est le résultat d’une concertation entre personnels vie scolaire et enseignants, 
s’il reste des éléments à modifier vous pouvez encore apporter vos commentaires. 

Les représentants des personnels d’enseignement et d’éducation au CA 
 

 


